
Avis n° 2013 – 8 du 16 septembre 2013 
 
Participation à une instance consultative d’un Etat étranger 
 
Le Collège de déontologie  a été saisi par le membre d’un tribunal administratif de la question 
de la compatibilité avec ses fonctions de l’appartenance à une instance consultative d’un Etat 
étranger. 
 
1.- Il a d’abord indiqué dans les termes suivants que l’exercice d’une telle activité accessoire 
était subordonné à une autorisation préalable particulière : 
 
« D’une façon générale, l’exercice par un magistrat administratif d’activités accessoires est 
subordonné à deux conditions : d’une part  que ces activités  soient compatibles avec les 
fonctions et n’en affectent pas le bon exercice ; d’autre part qu’elles aient donné lieu à une 
autorisation préalable  des autorités compétentes. 
 
Dans le cas particulier où ces activités sont exercées auprès soit d’un Etat étranger soit d’une 
organisation internationale, cette autorisation préalable ne tend pas seulement à permettre 
au chef de juridiction de vérifier que, notamment par la charge de travail qu’elles 
représentent et  leurs modalités concrètes, elles ne risquent pas de compromettre le bon 
exercice des fonctions au sein de la juridiction. Elle a également pour objet de mettre à même 
le responsable de la gestion du corps de rechercher si d’autres considérations, y compris 
d’opportunité, font ou non obstacle à ce qu’un magistrat français apporte un concours à un 
Etat étranger ou à une organisation internationale. » 
 
Dans le cas d’espèce, où il ne ressortait pas des pièces qui lui étaient soumises que la décision 
par laquelle l’autorité étrangère compétente avait conféré à l’intéressé le mandat en cours 
avait donné lieu à une demande d’autorisation formée auprès du vice-président du Conseil 
d’Etat, le Collège -après avoir relevé qu’il n’avait pas pour sa part qualité pour procéder à 
l’appréciation correspondante- a invité le magistrat à formuler le cas échéant une telle 
demande.  
 
2.- Pour le reste, après avoir rappelé le principe énoncé au 31 de la Charte de déontologie des 
membres de la juridiction administrative, le Collège s’est exprimé de la façon suivante :  
 
« ...si ce n’est que de façon marginale que des instances soumises au tribunal administratif 
peuvent présenter un lien avec des affaires évoquées au sein [de l’institution étrangère] et si 
la détection de ce risque de conflits d’intérêts ne paraît pas devoir poser de difficulté 
particulière, il vous appartient, naturellement, d’y porter une extrême attention.  
 
En outre la proximité du siège de ces deux institutions, l’interpénétration sociale et 
économique [des territoires en cause] sont potentiellement porteuses de risques d’une autre 
nature dont la prise en compte doit vous conduire à vous abstenir de siéger dans les affaires 
soumises au tribunal administratif qui intéressent, directement ou indirectement, des 
personnes que vous avez été amené à connaître du fait de vos liens avec [l’institution 
étrangère]. 
 
                                                 
1 « ..prévenir les situations dans lesquelles pourrait naître, dans l’esprit des parties à un procès (..) et, plus 
généralement, du public, un doute légitime quant à l’impartialité ou l’indépendance des membres de la 
juridiction administrative » 



 
 
 
Cette vigilance est tout particulièrement de mise pour les affaires relevant de la fiscalité et de 
l’urbanisme ; il vous appartient de prendre l’attache du président de votre juridiction pour 
examiner cette question avec lui.» 


